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Texte de la question

M. Philippe Le Ray attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes
sur la trajectoire de rétablissement de l'équilibre de ses comptes de la sécurité sociale. Dans son rapport de 2014 sur
l'application des lois de financement de la sécurité sociale, la Cour des comptes indique que les déficits de la
sécurité sociale ont commencé à se réduire mais le rythme de rééquilibrage de ses comptes est plus faible
qu'attendu. C'est pourquoi les magistrats préconisent de donner instruction aux agences régionales de santé
d'exercer un rôle beaucoup plus actif en matière de suivi et de régulation des dépenses de personnel des hôpitaux de
leur ressort, en utilisant à cette fin l'ensemble des leviers juridiques et financiers dont elles disposent et en
intensifiant les restructurations porteuses de réels gains de productivité. Il lui demande si le Gouvernement compte
mettre en place cette recommandation.

Texte de la réponse

  Le Gouvernement connait l'importance des recommandations de la cour des comptes pour l'aider dans la conduite
du redressement des finances sociales. Ce rapport est extrêmement riche dans les propositions formulées et
comporte des pistes de solutions intéressantes que la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des
femmes a demandé aux services compétents d'étudier attentivement. Le Gouvernement a déjà retenu certaines des
recommandations et les met en oeuvre pour procéder au redressement des comptes sociaux. Il y associe les
parlementaires à l'occasion du débat qui a lieu, chaque automne, lors de l'examen du projet de loi de financement de
la sécurité sociale.
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